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LETTRE DATEE DU 2 MAI 1979, Ax?EsSX~ AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECU- 
RITE PAR LE PRESIDENT DU COXITE PGUR L'EXERCICE DES DROITS INALIENABLES 

DU PEUPLE PALESTINIEN 

J'estime de mon devoir, en ma qualité de Pr&i&ant du Coxit6 pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, d'exprimer ma profonde préoccupation 
devant la décision prise récemment par le Gouvernement isra6licn d'autoriser la 
création de deux nouvelles colonies dan3 les territoires arabes occupii's, au m6priS 
de l'opinion internationale S6nEr~1.e. Le fait que cette d6cision a &,é annoncée 
quelques semaines après l'adoption par le Conseil de sécurité de la résolution ]+46 
(1979) qui demande à Israël de s'abstenir d'appliquer de telles politique3 est une 
preuve fla!zcante de l'intran3iSeance et du cynisme dont Israël a fait preuve envers 
l.'opinion internationale et à l'égard de la notion des droits de l%omme fonda- 
mentaux. 

Cstte décision est tout à fait incompatible avec les recommandation3 du Comité 
qui ont été à maintos reprises approuvées par l'Assemblée &n&ale. En outre, elle 
est en Violation de la Convention de Genève du 12 août lghg, relative à la 
protection des personne3 civile3 en temps de guerre, des résolutions du Conseil de 
sdcurité 23'7 (1967) en date du 111 juin 1967 et 252 (1968) en date du 21mai 1960,. 
des déclaration3 faites par le Président du Conseil de sécurité au nom de celui-cz, 
à 1~ 1922dme s&nce, le 26 mai 1976, et à la 196gème séance, le 11 novembre 1976, 
et des r&olutions 32/$ et 33/133 de l'Assemblée Sénérale en date du 28 octobre 1977 
e-t du 19 décembre 1978. 

Un3 initiative de cette nature est nécessairement dépourvue de toute valeur 
juridique et ne fait qu'aggraver la tension qui règne dan3 la région et compromettre 
les effort3 déployés pour promouvoir un rèGleaent juste et durable au Moyen-Orient. 

Des déclarations attribuées & des ministre3 du Gouvernement isradlien 
confirment qu'IsrakQ. a l'intention de poursuivre sa politique d'implantation de 
nouvelles colonie3 au mépris total de la pratique et du droit international mondial. 
Une de ces d&larations qui est attribuée à M. Ariel Sharon, ministre de l'a+- 
culture, indique que 27 000 familles de colons s'installeront sur la rive occiden- 
tale au cour3 des trois prochaines années, et est d'autant plu3 inqui6tante que l'on 
apprend on même temps que M. Ariel Sharon doit participer aux négociations concernant 
l'autonomie de la Palestine sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, Une 
déclaration de cette nature ne peut qu'entamer le crédit d'Israël dans ces 
négociations, 

Je vous serais tr83 obligé de bien vouloir distribuer la pr6sente lettre corne 
document du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour 1~exerCiCe des droits 
inaliénable3 du pe~l>le.palestinien, 

7g-12071 (S&I&) Médoune FALL 
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